
Décision DCC 13-135 du 17 septembre 2013 

Décisions administratives. Institution d'une contribution des usagers du 
bois (exploitants, commerçants et industriels) à l'effort national de 
reboisement 
Fixation de l'assiette, détermination du montant de la contribution et 

précision des modalités de son recouvrement en l'absence de toute loi en 
la matière par la note de service querellée 

Violation des dispositions des articles 96 et 98 alinéa le'
, -;

me tiret de la 

constitution 

Non-conformité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 17 décembre 2012 enregistrée à son Secrétariat 

à la même date sous le numéro 2127/179/REC, par laquelle Monsieur Etienne 

HOUGNI forme un recours pour inconstitutionnalité de la Note de Service n° 

069/DGFRN/DCPRN/DSI/SAFPN/SA du 12 juin 2012 portant institution d'une 

contribution des usagers à l'effort national de reboisement; 

Saisie d'une autre requête du 04 mars 2013 enregistrée à son Secrétariat 

à la même date sous le numéro 0402/035/REC, par laquelle Monsieur Félix 

GBOGBO forme un recours en inconstitutionnalité de la même note de service; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n· 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Messieurs Bernard D. DEGBOE et Akibou IBRAHIM G. en leur 

rapport; 

Après en avoir délibéré, 














